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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n" 1085, du 28 avril 1948, 
portant nomination diun fonctierinaire. 

LOUIS II 

PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SdUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946 
constituant le Statut des •Forictionnaires,• Agents et Em-
ployès de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné ét Ordonnons 

M, René-jéar-Antoine •Rithelrni et tiormué Commis 
au Service des Travaux public (5° classé). 
, Cette nomination prendra effet à compter du 21 juillet 
1947. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre . Directeur des •Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgatin et de l'exécution 
dc k présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince : 

Le Secréfaise d'Etat, 
A: MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.660, du 25 avril 1948, 
portant nomination d'un Aumônier à l'Hôpital. 

LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi nu 127 du 15 janvier 1930, constituant l'Hô-
pital en Etablissoment public autonome ; 

Vu Notre 'Ordonnance du 24 septembre 1934 fixant le 
Statut des Ecclésiastiques ; 

Vu Notre Ordonnance nu 3.511 du 28 juillet 1947 
modifiée par Nos Ordonnances nu 3.56i6 et 3.629 des 22 
novembre 1947 et 21 février 1948 ; 

Avons Ordonné ci Ordonnons 

M: l'Abbé Victor Robert est nommé Aumônier de 
l'Hôpital. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgat.on et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. - 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Efrit, 
A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine no 3.007, du 26 avril 1948, 
portant nomination d'un Vice40nsul de la Pring 
olpauté à l'étranger. 

LOUIS II 	. 
PAR GA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne et Ordonnons t 

M. Geol'es Barbais est nommé Vice-Consul de Notre 
Principauté à San-Remo (Italie). 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le yingt-cinq avril 
mil neuf cent quarante-kit. 

LOUIS, 
Par le Prince : 

Le Secrétairie d'Etai, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.668, du 20 avril 1948, 
portant suppression des taux majorés des taxes 
sur le chiffre d'affaires. 

LOUIS H 
. PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention franco-monégasque du 10 avril 1912, 
les Avenants à ladite Cenvention des 9 juillet 1932 et 4 
février 1938, le Traité en date. du 17 juillet 1918, les 
Conventions des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, l'Accord 

*Particulier, intervenus entre Notre Gouvernement et le 
Gou4rnement de la RéiSublique F4rançaise ; 

Vu,

1  

notamment, Nos Ordonnances des 17 juillet 1944, 
(n°  2886) 1°' mai 1945'(n°  3004), 26 novembre 1945 
(n °  3119), 18 janvier 1946 (n°  3159), 8 mars 1946 
(re 3189), 8 novembre 1946 (nu, 3327), 18 janvier 1947 
(nu 3381), 26 avril 1947 (nu 3441), 29 juillet 1947 
(re 3518) et 5 février 1948 (nu 3621) ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

ARTICLE PREMIER. 

Les taux majorés de Z5 % et de 12 % des taxes sur 
le chiffre d'affaires sont supprimés à compter du premier 
avril 1948. 

ART. 2. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 

sont et demeurent abroges. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etst, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Miristre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six avril 
mil neuf cent quarante-huit, 

LOUIS 
Par le Prince s 

Le Secrétaht d'Etat, 
A. MÉLIN. 

eeerrarograraitorimiumbrilhorarnar 

LOUIS. 
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Ordonnance Souveraine no 1669, du 27 avril 1948, 
portant nomination d'un Consul nénéral de la 
Principauté à l'étranger. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Ake Dson Carlson est nommé Consul Général de 
Notre Principauté à Stockholm (Suède). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directéur des 'Services 
Judiciaires et Notre .Ministre d'Etat sont chargés, chacur 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de 14 exécutior 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Seerétairre 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine ir 3.670, du 28 avril 1048, 
portant abrogation des dispositions de l'Ordon. 
natice no 3.442 du 26 avril 1941 relative à la taxe 
spéciale sur les ventes de meubles. 

LOUIS 11 
FAR LA GRÂCE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917; 

Vu la Convention de Voisinage du 10 avril 1912, le; 
Avenants à ladite Convention des 9 juillet 1932 et 4 fé-
vrier 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les Con-
ventions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, l'Ac-
cord Particulier, intervenus entre Notre Gouvernement et 
le Gouvernement de la République Française ; 

Vu la Loi re 223 du 27 juillet 1936 ; 

Vu notamment l'Ordonnance Souveraine du 29 avril 
1928 et Nos Ordonnances des 17 juillet 1944 (ri' 2886), 
ler mai 1945( b 3.005), 19 juiti 1945 (n° 1039), 26 no-
vembre 1945 n° 3.119), 8 mars 1946 (n0  3,189), 2 avril 
1946 (n° 3.205), 26 'avril 1947 (n° 3.442) et'26 février 
1948 (n° 3.620) ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

Les dispositions de. Notre Ordonnance de Codification 
n" 3442 du 26 avril 1947 relative à la taxe spéciale sur 
les ventes de meubles sont abrogées. - 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit avril 
mil neuf cent quarante,huit. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le- Secrétaire d'Etat, 
A. !MIN. 

ARRÊTÉS MINI8TÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 29 avril 1948 portant autorisai. 
tion et approbation des statuts de la Société Ano. 

,nyme Monégasque dénommée « Vaporleations et 
Pulvérisations Industrielles», en abeégé « V. O. 
P. I. ». 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Vaporisa-
tions ei Pulvérisations industrielles, en abrégé « VEP1 », présentée 
iiar M. Louis Sarrazin, Docteur en Médecine, dominant avenue 
de la Costa, Park Palace, à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet reçu pat hl J.-C. Rey, Nctaire à Monaco, 
le 6 janvier 1948, contenant les statuts de ladite Société au capital 
de Cinq millions de francs, divisé en Cinq cents actions de -Dix 
mille francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'Ordennance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par let 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, pat les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la Muni-
Vu la Loi/n°  408 du 20 janvier -1945 complétant l'Ordonnance 

nation, les attributions et la responsabilité des, Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
dgliateUt;  l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en commen- 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 avril 
1948; 

Arrêtons s 
ARTIOLE PREMIgt2. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Vaporisations 
Pulvérisations Industrielles, en .abrégé « VEP1L» est autorisée. 

Ara, 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils yésultent 

de l'acte en brevet en date du 6 janvier 1948. 

Ani-, 3. 
Lesdits statuts devront étre publiés intégralement dans le jourb 

nal do Monaeo, dans les délais et après accomplissement des far-
malitét prévues par les Lois ho 71 du, 3.'janyier .19,24,#6 '216 -du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 'mars 1942, 

ART, 4, 
Toute modification aux statuts sus-visés devra étre soumise' à 

l'approbation du Gouvernement. 
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ART. 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarnnte-huit. 

P. le Ministre d'Ela, 
Le Conseiller de Gouvernement. 

P. BLANCI IY. 

Arrêté Ministériel du 29 avril 1948 portant autorisa. 
tion et approbation des statuts de la Société Ano-
nyme Monégasque dénommée tt Héraklès.Films-
Monte.Cario ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des sta-

tuts de la Société Ananyme Monégasque dénommée Herakles-
Films-Monte-Carlo, présentée par M. Julien Rebaudengo, entre-
'meneur de travaux publics, demeurant 39 bis, boulevard des Mou-
lins, Palais Miramar à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me L. Auréglia, Notaire à Mo-
naco, le 30 octobre 1947, contenant les statuts de ladite Société 
au capital de Un million (1.000.000) de francs, divisé en, Mille 
(1.000) actions de Mille (1.00.0) francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souverldrie,du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
n" 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n" 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi n° 408 di 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la .responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Scuveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en comman- 
d 	; 

Vu l'O.rdonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés pat actions.; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 avril 
1948; 

Arrêtons : 	 • 
ARTICILt PREMIER: 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Herakles-Films- 
Monte-Carlo est autorisée. 

.Ar. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'nete en brevet en daté du 30 octobre 1947. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront étre publiés intégralement dans le Jour-
nal de Monaco, dans les délais et' après accomplissenient des for-
malités prévues par les Lois no 71 (In 3 janvier 1924, no 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Lei n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4, 

Toute modification aux statuts sus-visés devra étre soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART, 5, 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité.  

'ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrèté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

P. k Ministre d'Elat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCI IY. 

•••■■■■••11.111.111•1111.1.111111.1111.1...6 

Arrêté Ministériel du 29 avril 1048 portant autorisa-
tion et approbation des statuts de la SOêlété Ano-
nyme Monégasque dénommée «Sotiété Hygiène 
et Plastique ». 

Nous Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu k demande aux fins d'autorisation et d'approbation des sta-
tuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société He-
giène et Plastique, présentée par M. Gérard Marsan, pharmacien. 
demeurant 1, place d'Armes à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo J.-C. Rey, Noteire à Monaco, 
le 30 octobre 1947, contenant les statuts de ladite Société au capi-
tal de Us million cinq cent mille (1,500,000) frettes, divisé en Cent 
cinquante (150) actions de Dix mille (10.000) francs chacune de 
valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par. les Lois 
no 71 da 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février, 1936 et par les 
Ordonnarces-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mers 
1942 

Vu k Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui muent la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'établissement du bilan des Sociétés anénymes et en comman-
dite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 avril 
1948 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PRESIIÉR. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Hygiène 
el Plastique est autorisée. 	, 

ART. 2, 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 30 octobre.  1947, 

ART ..3. 

Lesdits statuts devront 'être publiés intégralement dans le leur-
nal de Monne°, dans les délais et après accomplissement des for-
malités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924n° 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4, 

Toute modification aux statuts alls-vis6s devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement, 

ART, 5, 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 
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. ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Financés et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hâte] du Gouverriement, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Ministre d'Ela!, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCI-IY. 

Arrèté Ministériel du 29 avril 1048 relatif - à la MO. 
dification des statuts de la SOciété Anonyme 
« Cela». 

Nous, Ministre -  d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 9 mars 1948 par M. jean Notari, 
architecte, demeurant à Monaco, 7, rue des Remparts, agissant en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de k Société Anonyme « China » ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
19 lévrier.  1948, portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
n- 71 du 3 janvier 1924, st' 216 du 21 -Février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 cômplétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment er ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine rt° 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et én comman-
dite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 chi 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 avril 
1948; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme « China » en 
date du 19 février 1948, portant moddreation aux articles 2. U, 
et aux paragraphes 3 et 4 de l'article 23 des statuts. 

Amr. 2. 

Ces résolutions et modifications devront étre publiées au jour-
nal de Monaco dans les délais et après accomplissement des for-
malités prévues pat les Lois.  no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 
27 février 1936 et pat l'Ordonnance-Loi na 340 du 11 mars 19424 

ART. 3, 

M. le Conseiller de Gouvernemènt peut lés ' FinaMees or l'Eeo-- 
notnie Nationale est chargé de l'exéeuticn du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvartement, le vingt-neuf avril 
mil neuf ont quarante-huit. 

.P. la Ministre d'Ela', 
. Le Conseiller de Gotwornerneni. 

P. i3La8cuY. 

Arrêté Ministériel du 29 avril 1948 relatif, ,à la modio 
fioathm des statuts de la «Société pour la 0011s-
«truction d'Appareils pour les Sciences et l'Indus. 
trie», en abrégé «S.C.A.S.1.». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la demande présentée le I" avril 1948 pat M. Raoul Che-
nevez, Ingénieur, demeurant à Monaco, 7, ,rue des 13ougainvillées, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Gén& 
tale extraordinaire des actionnaires de la Société pour la Construc. 
lion d'Appareils pour les Sciences et • l'Industrie, en abrégé 

S.C.A.S.I. » ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue é Monaco le '6 
mars 1948, portant modification aux statuts et augmentation du 
capital social ; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordennances des 17 septembre 1907, .10 juin 1969, par les Lois 
na 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février.  1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 Ju 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mats 1895, notamment en ce qui Concerne la norai-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Sout.eraine n" 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en con-iman-
dite ; 

Vu ItOrdermance Souveraine h° 3,183 du 23 février 1946 rela-
tive aux litres des Seciétés par actions ; 

Vu la délibération dti Conseil de Gouvernement du 20 avril 
1948 ; 	- 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de k Société pour la Construction d'Ap-
pareils pour les Sciences et l'Industrie, en abrégé « S.C.A .S.I. » 
en date du 6 mars 1948. portant 

1° Augmentation du capital social de la sortante de Quinze 
millkiss (15.000.000) de francs- à celle de Trente millions 
(30.000.000) de francs par l'émission de Quinte mille (15,000) ac-
tions nouvelles de Mille (1.000) francs chacune de valeur nominale, 
et conséquemment modification de l'article 7 des statuts 

20 Suppression des articles 6 et 18 et du paragraphe 2 de 
l'article 50 des statuts ; 

30 Modification de l'article 19 des statuts. 

ART. 2. 

CeS résolutions et medifications devront être publiées au jour-
nal de Monaco dans les délais et après accomplissement des fot-
matités prévues par les Lois ho 71 du 3janvier 1924, ne 216 du 
27 février 1936 et pat rOrdontiance-Loi A° i40 du 11 malt 1942, 

Am'. 3. 

M. le Conseiller de Gouvèrnemetit pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé dé l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernetneat, 141 tirret.neui avril 
mil neuf cent quarante-Mit. 

P. k Minintet d'Etat. 
Le Conseiller fle Gotypetritemed, 

P. Bl..AN(Wr 



Arrêté Ministériel du 20 avril 1948 portant nomina-
tion de M. Oreoehia Roger en qualité d'Expert-
Cbmptable. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la Loi no 406 du 12 janvier 1945, instituant un Oràre des 
ExPerts-Comptables et réglementant le titre et k professien d'Ex-
pert-Comptable dans la Principauté, modifiée par la Loi n" 409 
du 4 juin 1945 ; 

Vu l'avis du Conseil de l'Ordre des Experts-Comptables ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 avril 1948 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est autorisé à porter le titre d'Expert-Comptable et à en exer-
cer la profession : 

• M. Orecchia Roger. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hêtel du Gouvernement, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Ministre d'Etel, 
Le Conseiller de G ouvernement 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du 20 avril 1948 portant nomlna• 
lion de M. Dumollard Paul en qualité d'Expert-
Comptable. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu k Loi no 406 du 12 janvier 1945, instituant un Ordre des 
Experts-Comptables et réglementant le titre et la profession d'Ex-
pert-Comptable dans la Principauté, modifiée par la Loi no 409 
du 4 juin 1945 ; 

Vu l'avis du Conseil de l'Ordre des Experts-Comptables ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 avril 1948 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Est autorisé à porter le titre d'Expert-Comptable et à en exer-
cer la profession : 

M. Dunnollard Paul. 

ART, 2. 

M. k Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Ministre sl'Eleti, 
Le Conseil'« de Gouvernement, 

P, BLANCHY. 
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Arrêté Ministériel du 3 mai 1948 fixant les rations 
alimentaires pour le 1110i8 de mal 1948. 

Nous, Ministre d'Etat de le Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant k législation sur la. production, la eircula-
tion et la consommation des ptoduits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 344 du 29 mai 1942 • modifiant les 
Ordonnances-Lois n.8 307 et 508 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

- Vu l'Ordonnance-Loi n" 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel da 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de retionnement ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la vente 
du fromage et de la crème ; 	 . 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consommation, le ratiortnernent et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les in-
fractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
lp consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 

boucherie hippophagique et de la triperie ; 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel da 22 février 1941 portant interdiction 
de la vente et de la consommation de la viande de boucherie, k 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 Concernant l'établis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel da 15 juillet' 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur ; • 

Vn l'Arrêté Ministéfiel da 18 juilleÉ , 1941 &incertum' la , répar-
tition et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dn 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dn 12 août 1941 modifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel Cu 19 adt •1941 concernant l'inCorpo-
ration de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la règle-
tnentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la con-
sommation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel da 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de 'la ehicerée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande chuté lès restaurants, 
tous les jours de. la semaine ; 

'Vu l'Arrêté Ministériel du 30 aVril 1942 réglementant l'ah-
tage des animaux destinés à la consommation familiale 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1or Mai 1942 créant une carte d'iller. 
cription chez les commerçants  

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et hant le 'nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1" juillet 1942 instituent une . carte 
de grossesse ; 	 , 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les caté-
gories des cartes de tationnément attribuées .aux lemmes enceintes 
et allaitant 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires aux femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la veste 
du café et des succédanés de cttfé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre' 1942 créant une feuille 
de ticket; supplémentaires pour femmes enceintes et allaitant 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabri-
cation et la vente de confiserie comportant du chocolat et codifient 
ta composition du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre - 
de tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente 
et à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des ticket; exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la iè-
glementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai 1944 règlementant la verte 
du pain .; 

Vu l'Arrêté Ministériel' du 19 mai 1944 autorisent la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les régimes 
d'alimentation spéciaux RT, R3 R4 attribués aux malades ; 

Vu. l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du le' août 1945 relatif à la consotn-
mation des pgtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Minislériel du 29 avril 1946 relatif aux cartes de 
rationnement de la catégorie « T s ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 février 1948 axant les rations 
Amentaires pour le mois de mars 1948 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel. du 26 mars '1948 . fixant les rations ali-
mentaires pour le mois d'avril 1948 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 mai 1948 ; 

Arrêtons 

TITRE 1. 
Détermination des rations de base pour le mois de mai 1948. 

A. — Pain : 	. 

100 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie E ; 

200 gis par jour pour les consommateurs de la catégorie J; 

275 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie A ; 

200 gn par jour pour les consommateurs des catégories M, V. 

Ces rations seront perçues contre remise des tickets-lettres et 
des tickets-chiffres de la feuille de pain dans les conditions ci-après 

1 0  les consommateurs des catégories J, A. M, V, recevront 
leur ration en échange'des tikets valorisés de pain ; 

20 le consommateurs de la catégorie « E » recevront leur 
ration en échange des tickets valorisés ainsi qu'il suit 

les tickets-chitrres sont valorisés pour un poids en grammes 
correspondant aux chiffres portés  

. les tickets-numéros de' toutes les catégories sont valorisés 
pour 200 grs de pain chacun ; 

tous tickets-chiffres et les tickets nom 1, 2 et 3 de mai de 
toutes catégories portant dans l'angle' inférieur gauche 
les lettres A, 13 et C sont validés du 1°' au 15 Mai 

inclus ; 
tous tickets-chiffres et les tickets ri" 4, 5 et 6 de mai de 

toutes catégories portant dans l'angle inférieur gauche 
les lettres D, E et F' ne sont validés que du 16 au 31 
mai inclus. 

La vente de pains fantaisie donne lieu à le perception d'un 
ticket de 50 grs en sus des tickets représentant e poids mittimum 
autorisé. 

— Farines composées el produits de régimes assimilés 	(2). 

En échange des coupons no 29 du premier . semestre 1948 portant 
les indicatifs E ou J valorisés respectivement à 5(0 grs et 250 grs. 

En Outre, tous tickets-chiffres ou lettres de mai, portant 
catif E, sont validés du le' au 31 mai pour l'acquisition de ces 
produits, à raison de 75 grs de ces produits en échange de 100 grs 
de tickets de pain E. 

C. — Farines simples rationnées, farines de régime spéciales : 

En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 
à raison de 75 grs de ces farines contre 100 gra de tickets de pain. 

Sont rationnées les farines simples ci-après : farines de froment 
blutées au taux légal pour la panification, amidons de maïs, farines, 
crèmes, semoules, grains perlés ou mondés, flocons de paillettes de 
toutes céréales (froment, froment grillé, seigle, méteil, maïs, orge, 
avoine, à l'exception du sarrasin). 

D. — Pains spéciaux ci pains de régime : 

Le taux d'équivalence est fixé à 100 grs de ces pains à l'état 
frais en échange de 125 grs de tickets de pain ou à 50 grs de ces • 
pains à l'état sec en échange de 100 grs de tickets de pain. 

E>. 	13iscolles industrielles : 

Le taux d'équivalence est fixé à : 

Carte entière catégorie « E » : 1 kg 500 de biscottes ; 

Carie entière catégories « J, A4, V » : 3 kgs de biscottes ; 

Carie entière catégorie « A » s 4 kgs de biscottes. 

F. — Produits de biscuiterie, pain d'épice : 

En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 
sur les bases suivantes : 

lo biscuiterie sèche à base de farine panifinble, à raison de 
62,5 gra de produits contre 100 grs dc tickets de pain ; 

20 pain d'épice, bistuits aux ceufs, avec farine panifiable ou 
non, articles dits « Pgtes jaunes » et tous articles de 
biscuiterie sans farine panifiable, mais comprenant des 
denrées contingentéesen échange de 100 gra de pro-
duits contre 100 grs 'de tickets de pair. 

Les articles. de biscuiterie ne contenant que des farines non pani. 
fiables et denrées non contingentées sont de vente libre sans contre. 
partie de tickets. 

G, — Préparations culinaires 

En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 
sur la base farine employée à leur confeetion, à raison de 75 grs 
de ces farines contre 100 grs de tickets de pain, 

(2) Le coupon no 29 de la feuille du prernièr semestre 1948, 
portant l'indicatif E, est seul validé pour la perception de la crème 
de riz. 

, 	ARTICLE PREMIER. 
Les ra:ions de base des denrées qui pourront être obtenues contre 

les coupons ou tickets de rationnement sont fixées, ainsi qu'il suit, 
pour le mois de mai 1948 ; 	 • 

Pain ci Patines. 
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Viande : 

Toutes catégories. 
Au titre du 'lois de mai 1948, des dispositions seront prises 

ultérieurement. 
Matières grasses : 

300 grs pour les consommateurs de la catégorie « E » ; 
650 gis pour les consommateurs de la catégorie « A » ; 
500 gis pour les consommateurs des catégories « j, M. V ». 
Les rations ci-dessus précisées seront obtenues en échange des 

tickets-lettres, dam les conditions suivantes : 
Pour la catégorie (I E » ; en échange des tickets-lettres « GA, 

GC et GB », qui vaudront respectivement 150, 100 et 50 grs • 
Pour la catégorie « A » : en échange des tickets-lettres « .GA 

et CE », qui vaudront 150 grs chacun ; des tickets-lettres « GC 
CD, GH » qui vaudront 100 gts ehactin et du tkket-kttre « GB 
qui vaudra 50 grs ; 

Pour fes catégories « J, M, V » : en échange du ticket-lettre 
« GA » qui vaudra 150 grs ; des tickets-lettres e GC, CD, GH » 
qui vaudront 100 grs chacun et du ticket-lettre « 'GB » qui vaudra 
50 grs. 

Fromage : 
100 grs pour le mois. 
Cette ration sera obtenue en échange des tickets de fromage de 

la feuille de denrées diverses ; le ticket-lettre « FA » vaudra 
100 gis. 

Sure : 
En échange srue coupon de la feuille semestrielle qui sera 

désigné ultérieurement : 
Pour les consommateurs de la catégorie « E » ; 

t 	1.500 grs pour le mois ; 
"Pour les consommateurs des catégories « I, A » 

1,000 grs pour le mois ; 
Pour les consonunmieurs da catégories « M, V » 

750 gts pour le mois. 

Café, petits-déjeuners : 
Pour les catégories « A, M. V », des instructions seront données 

ultérieurement. 
Catégorie 1 :250 grs de farines dites « Petits-déjeuners ». 

Chocolat : 
En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui seta dési-

gné ultérieurement 

Catégorie « E » : 125 grs de chocolat en tablettes et 125 grs de 
cacao sucré ; 

Catégories « 1, A » : 375 grs ; 
> Catégorie « V » 	125 grs ; 

Autres catégories : Néant. 

La ration pourra être servie soit en chocolat tablettes, soit en 
bouchées. Si –la ration est servie en bouchées, il sera tennis aux 
consommateurs i•n poids double de celui auquel Ils fuiront normale, 
ment droit. 

Tree, 11. 	• 

Rations supplémentaires da travailleurs de lorce. 

ARt. 2. 

Les consommateurs se livrant M'Ir travaux de force bénéficieront 
au coure du mois de mai 1948, des rations supplémentaires ci-après : 

Pain : 
Catégorie TI : 1,500 grs peur le mois 
Catégorie 72 : 2,250 grs pour le mois 

• Catégorie T3 t 6.000 gra pour le mois ; 
Catégorie 1'4 : 9,000. grs pour le moit. 
Ledit supplément sera perçu en échange des tickets de ist feuille 

spéciale des trevailleuri qui auront une valeur de 750 .grs chacun.. 

• . 	Matières grasses ; 

Catégorie TI s Néant. 
Catégorie 12 : 100 grs pour le mois ;  

Catégorie T3 ": >200 grs pour le mois ; 
Catégorie 1'4 : 300 grs pour le mois. 
Ces rations seront, Perçues en échange des tickets des feuilles 

spécisles « Tz, T3. T4 » valant 0 tes cliacen. 

ART. 3. 

L'Arrêté Ministériel du 26 février 1948, sus-visé; est abrogé 
pour l'avenir. 

ART, 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travails Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, thaeun en ce qui le rotieetne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait .  à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois mni ciii 
neuf cent quarante-huit. 

13, le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement. 

Pletre BLAI1/41.1v. 
• 

Arrêté affiché au Ministère d'Ems le 5 mai 1948. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Les Entants de la Principauté à PeiraCava. 

LL. AA. S. le Prince Souverain et la Princesse GLislaine de 
Monaco viennent de se rendre acquéreurs à Peïra.Cava de l'Hôtel 
13elleviee qu'ils mettent à' la disposition de la Municipalité pour y 
organiser les colonies de vacances.. 

Après avoir consulté les plus éminents spécialistes français et 
snisses. Leurs Altesses ont l'assurance que Peïra-Cava possède les 
avantages recherchés dans les stations de haute montagne -destinées 
à des êtres jeunes, sains, s'Yale beseiin de repos, d'air vif et d'une 
nourriture qui leur sera facilement  mimée. 	. 

Bien que l'altitude ne dépaise pas 1:500 mètres, cette ithtion 
— et l'Hôtel Belevue en particelier est situé tottt Contre .a forêt — 
jouit d'une position privilégiée et d'une atmosphère baltenique par- 
t•culièrement favorable. 	• 

Assurer aux enfants non seulement des vacances annuelles mais 
encore une maison aux environs immédiats de la Principauté, mai-
son susceptible de les abriter en tas de eonvalescence non contagieuse 
sussi bien que de déficience due à une croissanee trop rapide, au 
surmenage scolaire, etc..., et cela en toute saison, tel était le désir 
du Prince et de la Princesse à l'égard des jeunes sur lesquels veille 
tout particulièrement leur sollicitude. 

8001été de Conférences. 

La saison 1947-1948 de la Société de Conférences tie Monaco, 
fondée sous le Haut Patronage de S.A,S, le Prince Souverain et 
que préside ayec compétence S.A.S.le Prince Héréditaire, s'est 
terminée k jeudi 29 avril avec une brillante conférence du Pro. 
fesseur SantenOist, Directeur de l'Ecole Nationale Frittnçaise de 
:a Santé Publique. 

C'est en technicien et en savant que le Professeur Santenoist 
a parlé -; mais il possède si bien son sujet; son style es; si limpide 
et sa volonté de persuasion si puissante que sa pensée a pu étte 
suivie sans effort. 

« Longtemps empirique_ — dit-il, — la tnédeeine thermale 
s'appuie actuellement sut des bases scientqlques certaines s. 
" Tout cl abord se pliCi&éiat '16s bases cliniques !rie la tréno-
titérapie (c'est-à-dire traitement" par les eaux minérales) oui abou-
tirent à la spédialisation le sted(Ms. 

Les progrès de la: direiti et de la 'physique part:litera de mieux 
ddririattte la composition et les propriétés des eaux minérales. Pour. 
tant, la seule contlaissande de bout composition ou de leurs carat- 
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tères physiques ne suffit pas pour expliquer leur action thérapeu-
tique. 

L'étude de l'action des eaux minérales sur le fonctionnement 
d'organes isolés a permis des observatiotat particulièrement fruc-
tueuses, mais qui n'éclairent que partiellement les mécanismes d'ac-
tion thérapeutique de ces eaux. 

Il fallut alors déterminer au griffon même des sources les effets 
des agents crénothérapiques, sut l'organisme examiné dans son inté-
gralité, pour .connalire avec exactitude leur action sur les fonctions 
physiologiques. Ainsi a pu être étudiée l'action de diverses eaux 
sur la pression artérielle, la dittrèse, les fonctions respiratoire, intes-
tinale, biliaire, sensitive-motrice. 

La méthode physiologique a non seulement permis de démon-
trer objectivement la réalité et la puissanc.e des effets des agents 
crénothérapiques, mais surtout a rendu pessible l'analyse précise 
de leurs mécanismes d'action, 

Il en découle des conséquences pratiques considérables concer-
nant les indications des stations ainsi que la conduite des cures. 
En outre, ces études ont révélé la puissance des effets exercés par 
les eaux médicinales sur les grands facteurs de régulation et d'har-
monie fonctionnelle. 

Et le conférencier a terminé son exposé en assurant que la cré-
hodtérapie, qui se révèle comme un puissant moyen de modifier le 
terrain et les aptitudes motbides, doit prendre une place dans la 
médecine préventive. 

Les Coneeris, 

Le Festival de Musique Russe du vendredi 30 avril a -  été un 
succès complet, non seulement pour l'orchestre et le Maître Gus-. 
lave Cloez, mais encore pour M. Claude Paschoud, violoniste 
virtuose. 

Au programme, des œuVres de qualité : « Ouverture de la 
Grande Pâque Russe », de Rimsky-Korsakow ; « Sixième Sym- 
phonie », de Glazounow ; « Dans les Steppes de l'Asie Centrale », 
de Borodine ; « Concerto pour violon et orchestre, de Tchaikowsky, 
et, enfin. « Capricio Espagnol », de RiffiskY-Korsakow. 

'Four â tour religieuse, profane, mélodique, empreinte de mé-
lancolie, brillante, cette musique a le privilège de toujours intéresser, 
d'émouvoir souvent, comme « Dans les Steppes de l'Asie Centrale », 
Borodine a su mettre une telle vérité dans son œuvre que l'audi-
teur, par la pensée et avec tout son coeur, accompagne la Caravane 
à travers la plaine déserte, clans le vent froid, partage sa tristesse, 
sa solitude. 

Dans le « Concerto »' de Tchaikowsky, le violoniste virtuose 
Claude Paschoud fit preuve d'une technique, d'une sensibilité et 
d'une assurance dans l'attaque qui classent un artiste. 

Les auditeurs réunis vendredi dans la Salle Garnier prirent d'an-
tant plus de plaisir à l'entendre que semblaide satisfaction ne leur 
avait pas été donnée cette année. 

A la fin du concert, le public rit une belle ovation au Maître 
Gustave Cloez et à' l'orchestre qu'il a, au cours de cette saison„ 
dirigé avec une autorité et un talent dont il est juste de le féliciter. 

beMbeforweeer 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécutidn de l'article 281 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant, exploit de Pismarello, huissier, en date dit 24 
ovi 11 1948, enregistré, là ho/Innée SANTUCCI: Lina, née 
le 6 novembre 1iI99 .à Pérouse (Italie), actuellement sans 
domicile connu, a été citée à comParalti'è persennellemant- 

lé mardi le' juin 1948, à 9 heures du matin, devant. le Tri-
bunal Correctionnel de Monaco, sous la prévention d'abus 
de Confiance 	délit prévu et réprimé par l'article 400 
(lu •Code Pénal. 

Pour extrait 
P. Le Procureur Général, 

J.-M. BRUMES, Premier Substitut. 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date du 27 
avril 1948, enregistré, la nommée : LE PALLAIN 
Louise-Julie, née le 16 avril 1877 à Saint-eazaire (Loire-
Inférieure), sans profession, actuellement sans domicile 
ni Hsidence connus, a été citée .à comparaître personnel-
lement le mardi 8 juin 1948; à D heves du matin, devant 
le Tribunal Correettomie de Monaco; sous la prévétitien 
de grivèlerie ; — délit prévu et réPrimé par l'article 390 
du Code Pénal, modifié par la Loi no 190 du 18 Juillél, 
1934. 

Pour °enta 
P. Le Procureur Général, 

BIWNIIES, Premier Substitut 

Etude de re Atieusu enTIMO 
Docteur on Dreit," Notaire 

20, avenue de la Cota, Monte-Carlo 

Clie.SSIONT me revus .DE COIVINIER4,1E 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par M' Setthno, notalie 
soussigné, lé 26 jativie...• 1948, M",  Vincinza-Segenditià 
PALMER°, demeurant à Monaco, 9, rue "de Millo, et M. 
Emile PALMER°, commerçant, demeurant même adres-
se, ,ont cédé à M. Louis COSTE,- ingénieur des arts et 
Manufactures, conimerçant, demeurant à IVIonaco, Park 
Palace, le fends de commerce de vins en gros et détail, 
sis à Monaco, 12, rue de Millo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la CICUXIMIle in-
sertion. 

Monaco, le 6 mai 1948. 
(Signé :) A. SETPIMO. 

a•• 

Etude de e aAN-OITARLE8 Ew 
Docteur en ,Droit, Notaire 

• 2, Rue Colonel-Bellando-de-Caistro, Monaco' 

4.1.1ESSION DE 1001■111)S DL CeiliftliEllICE 
(PremPre Insertion) 	• 
, 

Suivant aete reçu,'Ie 8 xnars 1948,-  Par M' -11.03.,. notaire' 
soussigné, M. Jean nAILLY, bijotitier, domicilié " et d'e-
meUrant 5,.rue Saint -Remy, à Epernay (Marne); a aectuis, 
de M. Jacques -Eugène SURREL, 'conlnictiçant et M"e Per-
nancle BRICE, •son époime,. domiciliés et demeurant on 
semble no 15, boulevard Albert P', à Mofinco-Contiamine 



Titres frappés d'opposition. 

Exploit de M' Plsese11o, huissic è Méneo, en date du 
12 mai 1941. Trois Cinquiemes•trAttiOns de la société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle dos !Uranes à Monaco, portant 
les numéros 336.562 à 310,564. . 	. 
- Exploit de M° Jean-J .  Marquet, .huissier à MOnaco,'en - date dit 
12 ao01, 1941. Quatre Actions de la Seciété Anenynle des 'Battis 
de Mer et du Cercle des tlrangers-it Meintee,.. ,pèrtitift loSintritére 

.30.230, 33.002,.43.602, ii0.411 -  et de CinqCifiquiénieetrAelions 
de la même Sot:hile pelant les - numéro-à 3»,e10 338.914. 

Exploit de M• Jean-J.. Nlarquel, huissios k Menaceen date 
du 9 janvier 1948,...i 	ns huit ActiO de la Société Aneitytne ideS Bains • 
de Mer et du Corde des tirs nerti à Monaco., portant lenunaéros., 
603, 5.000, 10.091,-  16.402, -  1.8493, 20665, 21.620, 33.808.. Et 
Neuf Cinquièmes d'Actietià do la Société AnoilyAb des Bahts de 
Mer et duCercle do e Rwangerà à Mbniteo, portant' les numéros 
4:190, 301.649, 301.661, 301.051, 388.109, 388,710, 388,111, 
388.112, 388.113. 

Exploit de Mo Pissarello huissier à Monaco, on date du 1" avril 
1948, Deux Cifiqu ièmes 'l'Actions de la Société Anonyme des Banni 
de Mer et du Cercle deS Etretters à Menace, perlant les numéros . 
34.170 et 34,511. 	 . 

• Exploit de M• Jean-J. Marquet,' huissier Monaco,-  en date dit • 
24 avril 1948. Deux mille -deux cents rietiens do la -SoCielé A no-
oymo Monégasque dite Seciété des.110tels Bristol et .Niajestic, 
portant les nuinéros-401 à 150, 201 à 310, 1.101 â 1.840, 4201. 

6.2004• 5.361 à 5.650. 

Mainlevées d'opposition. 

Du 1 Juin 1941. Quatre Adiens de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Corde des Etratiers A . Menaco, portant los 
numéros 5.276, 46.680, U.169 et 51.088. 

Exidoit de M' Jettn-J. Marquet, huissier h MOna00, Vil date du 
19 juin 1941. Trois Actiots de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du C.evele dos, E.rangers à Monaco, perlant les numéros 
55.628, 35.316 et :165.563. 

Exploit de M,  Jean-J, Marqdol, nulssier à Monaco, an date du 
29 juillet 1941. Deux Actions de ta Soelété Anonyme des Bains 
de Mer et du Cerclé des Etrangers h Menace, pillant les numéros 
23.469 et 26.648 et 'Fiels Cinqulentes d'Actions de là mémé Société 
portant tes numéros 431.690 à 431.692. 

Du 4 décembre 1047. Ying-detiX Chu-Bilé/nes d'Adtlons do la 
Société Anonyme des Balint de Mer et du Cercle dos Etrangers à 
Monaco, portant les numéros 52.235, 306.918, 305.919, 332.051, 
334.092, 338.485, 342.519, 343.606-, 344,390,-  351,654, 313.685, 
406.300, 412.481, 412,488, 415.311, 439.196, 440,312, 494.233, 
à 494.238, 494.242. . 	. 

Exploit de Al• iJeeti,J. Marquet, InitsSier MOluice, en date du 
11,avril 1948. Six Cinquiénies' d'Aettons de là Seciété Afienymo 
dos Bainà de Mer el du Cercla dt)slit  ftet s b MoIlnee!lieftaitt les 
numéros 511.605, 511.666, 1111.061,511.689, 611,00 et 61t611. 

Titres frappés de déchéance. 

- Du 21 murs 1.90; ami Cinguliuncs d'Actions do la Société 
.Anonyine des Bains de.  Mer et du derela d esereugers à. Monaco, 
poilant les numéros 18.4e6, 311a1010,..34•408, 303,426, 360.904. 

Du 8 [nal 1947.-  Deux Actions dé la Société Andn'yme des Pains 
• de Mer et dit Cercle des Etrangers à Monnet), portant les numéros 
23,469 et 25,548, et do rrois Chnittiétnes. d'Actions de la mémo 
Société, portant les numéros 431,690 à 431.692, 
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(Principauté de Monaco), un fonds de commerce d'horlo-
gerie-bijouterie exploité au n0  15 da boulevard Albert Jr, 

à Monaco-Condamine. 
Oppositions, s'il y' a lieu, en l'Etude de Me Roy, notaire, 

dans les dix jours de l'insertion qui fera suite à la pré-
sente. 

' Monaco. le 6 mai 1948. 

S. A. TEXTILES DE .  MONTE.CARLO 
Au Capital de 4.000.000 de francs 

Siège social, tI, aveline de la Milite, Monte-Carlo 

Assemblée Générale d s Actionnaires 
Avis de Convocation 

M. les ActiOntaires de la Soc été Anonynie Textiles 
cle Monte-Carlo sont convoqués en Assemblée Générale 
pour le jeudi 20 mai 1048, à 11 heures, au siège social, 1, 
avenue de la Scala, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour Suivant : 

10 Rampa du Conseil d'Administratien ; rapport des 
Commissaires aux COmptes ; examen et appro-
bation des comptes de l'exercice' clos le 31 dé-
cembre 1941 ; affectatieh des réSultats et, s'il 
y a lieu, quitus aux Administrateurs ; 

20 Nomination d'un Commissaire aux Comptes ; 
30 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

	110111111111.11.1.11.1.10PMWOIONM,  

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
L1A R rITh IINI  e. 	c> s s 

Capital 1.000.000 de francs entièrement versés 

Site soviet 2, rue du Roelier, Moiiaco 

AVIS DE 'CONVOCATION 

MM, les Actionnaires de la Société Anonyme Monégas-
que Martini et Rossi sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire, au Siège de la Soeifté, le samedi 29 mai 
1948, à 10 heures du matin. 

ORDRE Du JOUR 

1. Lecture du rapport du Conseil d'Adrninistration ; 
2. Lecture du rappôrt des Commissaires aux Comptes ; 
3. Approbation des comptes de l'Exercice 194/ avec 

mode de répartition deà —benéfices et donner qui-
tus aux Administrateurs ; 

4. IPIXer les réintinératies des Administrateurs et des 
Commissaires auX .Comptes ,  

50 RenoitVellement du mandat de l'Administrateur-
Délégué et du Commissaire Étlix 'Comptes ;  

00  Questions diverses, 

Le.  Conseil d'Administration. 

BULLETIN• DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR 

•We.1,0,MYYMM.0 11.10M0 11e11 ■■•• ■ 

(Signé :) J.-C. itsy. 
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'SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

AIRrriNI 
Capital 1.000.000 de francs entiérement veres 

Siège social 2, rue du Rocher, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM, les Attionnaires de la Société Anonyme IVIenégas-
que Martini et Rossi sont convoqués en Assemblée Géné-
raie extraordinaire, au siège de la Société, le samedi 29 
mal 1948, à 9 h. 30 du matin. 

Oneat DU Jouit: 
1,,  Lecture du rappért du Conseil d'Administration ; 
2» AugmentatiOn . du capital social. 

Le Conseil d'Administration. 

Etude de Mè JEAN-01141MM Ret 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DINA 
(Société Anonyme Monégasque) . 

Conformément • à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi IP,  
340. du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, il est 
donné avis que les expéditions des actes cktprès 

1- statuts de la Société Anonyme Monégasque" dénom-
mée Société immobilière Dina, constituée au capital de. 
1.400.000 francs, avec siège social « Villa Dina 	avenue 
Hector Otto, à Monaco-Côndamine, établis, en brevet, aux 
termes de deux actes reçus les 28 octobre et 18 novembre 
1947, par NP Rey, notaire soussigné, et déposés, après 
approbation, au rang des minutes du même nétaire par 
acte du 16 avril 1948; 

2- Déclaration de souscription et de versement de capi-
tal faite par le Fondateur, suivant acte reçu le 16 avril 
1948, par Me Rey, notaire soussigné ; 

3. Délibération de l'Assemblée Générale Conatitutive 
tenue, au siège social, le 21 avril 1048 et déposée, avec les 
pièces constatant sa régularité, au rang des minutes du 
notaire soussigné, par acte du même jour ; 

ont été déposées, le 4 mai 1948, au Greffe Général des 
Tribunaux dc la Principauté de MOnaco. 

Monaco, lia 13 mai 1948. 

SOCIÉTÉ MOBILIÈRE ET FINANCIÈRE 
ociété Anonyme au capital de 10.000.000 dc francs 

AVIS DE CONVOCATION 

de francs, sont convoqués en Assemblée Générale ordi-
naire au siège social, 7, avenue de Grande 'Bretagne, le 
mercredi 26 mai 1948 à 10 heures, avec l'ordre du jétir 
suivant: 

10 Rapport du Cesell WAtiminiStratien ; 
Rapports des COrninIsSalres aux Comptes; 

3» ApprObatidn des 'Comptes et quitus à donner aux 
Administrateurs; 

Nomination d'Açiministrateure ; 
Autorisation à donner aux Administrateurs, confor7  

mément à l'Article 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895; 

6» Fixatién de la rémunération des Commissaires aux 
. 	Comptes pour l'Exercice 1947 ; 

Nomination de CominigSalreS aux botnpteti ; 
80 Questions diverses, 

Le Conseil d'AtIminJetration.' 

OFFICE DE COIIIPENSATION DE MONACO 
Soetété Anonyme au capital do1.000.000 dé flirica' 

Siège social : 7, areittie de OPtinde.: Bretagne, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont conVoqués en Assemblée 
Générale annuelle pour le mercredi 26 mai 1948; à,  11 
heures 15, au siège social, 7, avenue de Graridé Bretagne 
à Monté-Carlo, avec l'ordre du jour suivant : 

1» Rapport du Conseil d'Administration sir la .ges-
tion et les opérations 'concernant letércice So-
cial clés le 31 décembre 194'1 ; 

2» Rapports des Commissaires aux Comptes concer-
nant le mémo Exercice ; 

3» ApprObation dés Comptes présentés. Affectation 
des bénéfices ; 

4» Quitus à donner. aux Adininistratetirs 
Fixation de la rémunératiOn des Cornmissaires 

aux domptes; 	• 	• 
60 Autorisation à donner atiX Adininistrateurs de 

. traiter les affaires Prévues par l'Article 23 de 
l'Ordohnance du 8 mars 1895, 

Nomination de Commissaires aux -Comptes ; 
80  Questions diverses. 
Lés titulaires d'actions depuis 6 jours au inoltis avant 

l'Assemblée peuvent y assister sans formalités préalables. 

Le Conseil d'Adinititgnition. 

(Siand :) J.-C. 

2" 

4‘, 

5o 

Le aérant Pierre SOSSO, 
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